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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté n° 497 du 10 décembre 2024  
rendant obligatoire la délibération n°2024-B20 du 18 novembre 2024 du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024, portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional de la mer
Sud-Atlantique ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 5 septembre 2024 portant subdélégation de
signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional
de la mer Sud Atlantique ;

CONSIDÉRANT que les membres du bureau du comité régional des pêches maritimes et des élevages
marins de Nouvelle-Aquitaine ont adopté le 18 novembre 2024 la délibération n° 2024-B20  fixant les
conditions  de renouvellement du droit  de pêche spécifique « civelle »  sur  l’UGA « Adour et  cours
d’eaux côtiers « (ADR) pour la campagne de pêche 2025-2026.

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 2024-B20 du 18 novembre 2024 du comité régional des pêches mari-
times et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine, fixant les conditions de renouvellement du droit
de pêche spécifique « civelle » sur l’UGA « Adour et cours d’eaux côtiers » (ADR) pour la campagne de
pêche 2025-2026, annexée au présent arrêté, est rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aqui -
taine.

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

3 rue Fondaudège- CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de 
Laurent COURGEON 
laurent.courgeon 
Date : 2024.12.10 16:27:20 
+01'00'
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1/1 
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 

12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 
Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

DELIBERATION                                                                   N° 2024-B20 

 

Vu  les articles L. 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ;  

Vu la délibération B37/2019 du bureau du 19 juin 2019 du Comité National des Pêches Maritimes et 
des Elevages Marins, relative aux conditions d’exercice de la pêche dans les estuaires et de la 
pêche des poissons amphihalins (CMEA) ; 

Vu l’avis favorable du comité national de sélection du 15 novembre 2024 délivré au dossier du 
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine pour le 
projet de repeuplement de l’anguille de moins de 12 cm sur l’unité de gestion anguille ADR 
(repeuplement français) ; 

Vu la réglementation en vigueur ; 

Considérant la nécessité de prévoir des conditions particulières pour la pêche des civelles et 
notamment pour le repeuplement français, afin d’assurer une participation équivalente de l’ensemble 
des titulaires du droit de pêche spécifique « civelle » de la licence CMEA. 

Considérant que les marins pêcheurs de l’UGA ADR ont une part du repeuplement français de 150 kg 
pour la campagne de pêche 2024-2025. 

Considérant la liste des titulaires de la licence CMEA et des pêcheurs à la vague détenteurs d'un droit 
de pêche de la civelle 2024-2025 à la date du commencement des opérations du repeuplement français. 

 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

Article 1 –  

En application de l’article 6.2 de la délibération B37/2019 du CNPMEM, le propriétaire sollicitant en 
renouvellement le droit de pêche spécifique « civelle » pour la campagne de pêche 2025-2026 doit 
pouvoir justifier d’un seuil de captures affectées au repeuplement français, au cours de la campagne de 
pêche 2024-2025, de 4,5 kg. 

Article 2 –  

Le contrôle de l’atteinte du seuil de captures définit à l’article 1 se base sur les déclarations papier et 
télécapêche des pêcheurs au CIDPMEM 64/40 dans le cadre du programme de repeuplement français. 

 
Fait à Ciboure, le 18 novembre 2024 

Le Président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine,  
Serge LARZABAL  

 

FIXANT LES CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DU DROIT DE PECHE 

SPECIFIQUE « CIVELLE » SUR L’UGA « ADOUR ET COURS D’EAUX COTIERS » 

(ADR) POUR LA CAMPAGNE DE PECHE 2025-2026 
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté n°498 du 10 décembre 2024  
 rendant obligatoire la délibération n° 2024-B29 du 18 novembre 2024 du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024, portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional de la mer
Sud-Atlantique ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 5 septembre 2024 portant subdélégation de
signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional
de la mer Sud Atlantique ;

CONSIDÉRANT que les membres du bureau du comité régional des pêches maritimes et des élevages
marins de Nouvelle-Aquitaine ont adopté le 18 novembre 2024 la délibération n° 2024-B29 établissant
les limites individuelles de capture des titulaires de la licence CMEA détenteurs d’un droit d’accès aux
bassins « estuaire de la Gironde et côte girondine nord » et « bassin d’Arcachon et côte girondine sud »
et d’un droit de pêche spécifique « civelle » pour la campagne de pêche 2024-2025.

ARRÊTE

Article premier :  La délibération  n° 2024-B29 du 18 novembre 2024  du comité régional des pêches
maritimes et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine, établissant les limites individuelles de capture
des titulaires de la licence CMEA détenteurs d’un droit d’accès aux bassins « estuaire de la Gironde et
côte girondine nord, et « bassin d’Arcachon et côte girondine sud » et d’un droit de pêche spécifique
« civelle » pour la campagne de pêche 2024-2025, annexée au présent arrêté, est  rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine.

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

3 rue Fondaudège- CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de 
Laurent COURGEON 
laurent.courgeon 
Date : 2024.12.10 16:32:11 
+01'00'
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DELIBERATION                                                                    N° 2024-B29 

 

Vu les articles L. 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu  le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine validé par arrêté préfectoral du 23 mars 

2017 ; 

Vu l’arrêté du 10 octobre 2024 portant nouvelles dates de pêche de l’anguille européenne (Anguilla 

anguilla) aux stades d’anguille de moins de douze centimètres en domaine maritime en 

Atlantique ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2024 portant définition, répartition et modalités de gestion du quota 

d’anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la campagne de pêche 

2024-2025 ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2024 définissant les mesures de contrôle de la pêcherie professionnelle 

d’anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux maritimes ; 

Vu la délibération B37/2019 du 19 juin 2019 du CNPMEM, relative aux conditions d’exercice de la 

pêche dans les estuaires et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) ; 

Vu la délibération 2024-B18 du 25 octobre 2024 du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, relative à la 

répartition du quota de l’UGA GDC entre le CDPMEM 17 et le CDPMEM 33 pour la campagne 

2024-2025 ; 

Considérant la réunion avec les titulaires de la licence CMEA, détenteurs d’un droit de pêche spécifique 

« civelle », du CDPMEM Gironde le 5 novembre 2024 ; 

 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

Article 1 – Définition d’une limite individuelle de capture (LIC) 

Lors de la campagne de pêche de la civelle sur la partie girondine de l’Unité de Gestion de l’Anguille 

Garonne - Dordogne - Charente - Seudre - Leyre - Arcachon (GDC), tous les pêcheurs girondins 

titulaires d’une licence CMEA et d’un droit de pêche spécifique (DPS) « civelle » pour la saison 2024-

2025, se voient attribuer une limite individuelle de capture (LIC) de civelle. 

Celle-ci est fixée, selon le ratio de 1 kg pour les pêcheurs ayant accès au bassin « bassin d’Arcachon 

et côte girondine sud », dénommés « tamiseurs », pour 1,5 kg pour les pêcheurs ayant accès au bassin 

« estuaire de la Gironde et côte girondine nord », dénommés « pousseurs », conformément au tableau 

en annexe du présent document. Ce ratio est aussi appelé « règle du 1 kg pour 1,5 kg ». 

ETABLISSANT LES LIMITES INDIVIDUELLES DE CAPTURE DES TITULAIRES DE LA 

LICENCE CMEA DETENTEURS D’UN DROIT D’ACCES AUX BASSINS « ESTUAIRE 

DE LA GIRONDE ET COTE GIRONDINE NORD » ET « BASSIN D’ARCACHON ET 

COTE GIRONDINE SUD » ET D’UN DROIT DE PECHE SPECIFIQUE « CIVELLE » 

POUR LA CAMPAGNE DE PECHE 2024-2025 
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Article 2 – Utilisation de la réserve exclusive jusqu’au 16 janvier 2025 

2.1 – Définition et utilisation de la réserve 

Dans la limite du quota consommation alloué aux pêcheurs girondins de l’UGA GDC, une réserve de 

160 kg (cent soixante kilogrammes) de civelles est consacrée exclusivement aux pêcheurs intra-bassin 

du 12 décembre 2024 au 16 janvier 2025.  

Cette réserve pourra être ouverte aux pêcheurs intra-bassin totalement ou partiellement avant le 16 

janvier 2025, dès que la condition suivante sera remplie : 50% des pêcheurs intra-bassin atteignent 

50%, soit 19 kg, de leur LIC consommation initiale attribuée au 12 décembre 2024. 

Le CRPMEM NA informera par mail la DIRM SA de cette date d’ouverture dès qu’elle sera effective. 

2.2 – Non-utilisation de la réserve exclusive au 16 janvier 2025 

Si la réserve n’est pas utilisée au 16 janvier 2025, elle sera automatiquement répartie, selon la règle du 

« 1 kg pour 1,5 kg », entre tous les pêcheurs girondins ayant atteint 50% de leur LIC consommation 

initiale à partir du 16 janvier 2025, soit 19 kg pour les tamiseurs et 28,5 kg pour les pousseurs. 

2.3 – Condition particulière de l’utilisation de la réserve exclusive 

Dans le cas de modification des périodes définies par l’arrêté du 10 octobre 2024 portant nouvelles 

dates de pêche de l’anguille européenne (Anguilla anguilla) aux stades d’anguille de moins de douze 

centimètres en domaine maritime en Atlantique, le CRPMEM NA et le CDPMEM Gironde se réservent 

le droit de modifier la date d’ouverture d’utilisation de la réserve exclusive. 

 

Article 3 – Répartition des limites individuelles de captures non utilisées 

A la date du 02 janvier 2025, un point sur l’utilisation des quotas « consommation » et « repeuplement 

» sera réalisé pour mettre en évidence un éventuel reliquat « consommation » et/ou « repeuplement » 

des LIC non utilisées.  

Ces reliquats pourront être distribués à tous les pêcheurs définis à l’article 1 proratisé avec la règle du 

« 1 kg pour 1,5 kg ».  

Ces reliquats proviennent notamment de professionnels qui renoncent à leurs LIC (complètes ou 

partielles) en début ou en cours de saison de pêche. Chacun de ces pêcheurs confirme par écrit sa 

décision et l’adresse au CDPMEM Gironde par courrier ou mail, et ne pourra revenir sur sa décision au 

cours de cette même saison de pêche de la civelle. 

La gestion des reliquats est laissée à l’appréciation du CRPMEM NA et du CDPMEM Gironde durant la 

campagne de pêche. 

Un tableau final de toutes les répartitions sera établi au 30 mars 2025 par le CDPMEM Gironde et 

transmis au CRPMEM NA, DDTM 33/SML AC et DIRM SA par mail. 

3.1 – Conditions et répartitions pour bénéficier du reliquat « consommation » 

Si le quota « consommation » n’est pas consommé au 16 janvier 2025, le CRPMEM NA et le CDPMEM 

Gironde redistribueront le reliquat aux pêcheurs toujours en activité au fur et à mesure, dans le but 

d’atteindre le quota « consommation » attribué aux pêcheurs maritimes de Gironde.  

Le reliquat ne sera pas délivré à ceux qui ont rendu leur quota « consommation » au 16 janvier 2025 

(attestations envoyées par écrit au CDPMEM Gironde). 

Les LIC de début de saison, soit du 12 décembre 2024, ne seront plus en vigueur et chaque 

professionnel éligible à des reliquats « consommation » recevra sa nouvelle LIC par SMS par le 

CDPMEM Gironde ou le CRPMEM NA. 
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3.2 – Conditions et répartitions pour bénéficier du reliquat « repeuplement » 

Tout pêcheur girondin titulaire d’une licence CMEA et d’un DPS « civelle » pourra bénéficier d’une part 
du reliquat « repeuplement », à l’exception de ceux qui n’ont pas pêché toute leur part de consommation 
et de ceux qui ont rendu leur quota de repeuplement au 15 janvier 2025 (attestations envoyées au 
CDPMEM Gironde). 

Si le quota « repeuplement » n’est pas consommé au 12 février 2025, le CRPMEM NA et le CDPMEM 
Gironde redistribueront le reliquat aux pêcheurs toujours en activité au fur et à mesure, dans le but 
d’atteindre le quota « repeuplement » attribué aux pêcheurs maritimes de Gironde. 

Les LIC de début de saison, soit du 12 décembre 2024, ne seront plus en vigueur et chaque 
professionnel éligible à des reliquats « repeuplement » recevra sa nouvelle LIC par SMS par le 
CDPMEM Gironde ou le CRPMEM NA. 

 

Article 4 – Déclarations effectuées auprès du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine et du CDPMEM 

Gironde 

En outre les obligations déclaratives définies par l’arrêté du 25 octobre 2024 définissant les mesures de 

contrôle de la pêcherie professionnelle d’anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux maritimes, les 

professionnels de l’UGA GDC, partie Girondine, devront effectuer à la fin de chaque marée de pêche 

de la civelle, par sms groupé auprès du CRPMEM NA et du CDPMEM Gironde aux numéros suivants : 

06.73.38.45.27 et au 06.41.23.92.87, leurs déclarations de captures en précisant :  

• la date du jour de pêche,  

• le numéro de la fiche de pêche ou du journal de pêche,  

• le poids pêché pesé,  

• et la mention « consommation » ou « repeuplement », 

et en envoyant chaque jour, les fiches de pêche à la DDTM 33/SML AC, complétées selon la 
réglementation en vigueur dans les enveloppes distribuées à cet effet.  

En cas de non-respect de l’envoi des déclarations de captures à la fin de chaque marée de pêche, le 
professionnel se verra retirer la possibilité de bénéficier d’un reliquat « consommation » et/ou 
« repeuplement ». 

Le CDPMEM Gironde est tenu de communiquer les récapitulatifs détaillés des productions individuelles 
mis à jour, au CRPMEM Nouvelle-Aquitaine à l’adresse suivante : suivi.crpmem@gmail.com. 

 

Article 5 – Infractions à la présente délibération 

Les infractions à la présente délibération et à celles prises pour son application seront recherchées et 

poursuivies conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime.  

Conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime, issu de la Loi de Modernisation de l’Agriculture 

et de la Pêche du 27 juillet 2010, en cas de non-respect de la présente délibération, la licence pourra 

être retirée ou suspendue. 

 

Fait à Ciboure, le 18 novembre 2024 

Le président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 

Serge LARZABAL 
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU  le règlement (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la conser-
vation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par des mesures tech-
niques, modifiant les règlements (CE) n° 2019/2006 et (CE) n° 1224/2009 du Conseil et les règle-
ments (UE) n° 1380/2013, (UE) 2016/1139, (UE) 2018/973, (UE) 2019/472 et (UE) 2019/1022 du Parle-
ment européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n°894/97, (CE) n° 850/98, (CE) n°
2549/2000, (CE) n° 254/2002, (CE) n° 812/2004 et (CE) n° 2187/2005 du Conseil ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024 portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional  de la
mer Sud-Atlantique ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n°328-2024 du 5 septembre 2024 portant subdé-
légation de signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard PERRIER, direc-
teur interrégional de la mer Sud-Atlantique ;

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation de pêche scientifique de l’aquapôle INRAE de St Pée sur Ni-
velle (64) reçue par courriel le 03 septembre 2024 ;

-DÉCIDE-

ARTICLE 1 – L’INRAE est autorisé à effectuer une opération de pêche à des fins scientifiques et à trans-
porter les prélèvements conformément au protocole joint :
-zones de pêche : cours d’eau et marais du domaine public maritime des communes de Moliets et Urt
-espèce expertisée : civelle (anguilla anguilla)
-période de pêche : à compter de la notification de la présente décision et jusqu’au 31 mai 2025
-mode de pêche : pêche à pied à l’aide d’un tamis à main
-autorisations accordées à : Emmanuel HUCHET, Mathieu LINGRAND et Raphaël d’Elbée (laboratoire
ECOBIOP (INRAE/UPPA) 

ARTICLE 2 – Les captures réalisées dans des conditions non conformes aux règles en vigueur sont re-
mises à l’eau ou prélevées pour échantillonnage pour analyses. Elles ne peuvent être commercialisées. 

Direction interrégionale de la mer Sud-Atlantique
1-3, rue Fondaudège - CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr
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ARTICLE 3 – Le demandeur s’engage à informer la Direction interrégionale de la mer Sud-Atlantique par
courriel à l’adresse ci-dessous de toute modification spatio-temporelle du protocole prévu par la pré-
sente autorisation et à lui adresser un compte-rendu des opérations, incluant un bilan quantitatif et
qualitatif  des prélèvements au plus tard le 31 décembre 2025 (ap.drdae.saeem.dirm-sa@developpe-
ment-durable.gouv.fr)

  Bordeaux, le 11 décembre 2024

  Pour le préfet et par subdélégation,

Maxime POIRIER
Chef de la Division Réglementation 

Destinataire : Valérie BOLLIET (Aquapôle INRAE)
Copie : 
CRPMEM NA
CIDPMEM 64/40
DDTM 33
DREAL NA

Direction interrégionale de la mer Sud-Atlantique
1-3, rue Fondaudège - CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Signature 
numérique de 
Maxime POIRIER 
maxime.poirier 
Date : 2024.12.11 
11:53:37 +01'00'
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De : UMR ECOBIOP (INRA/UPPA)     A : DIRM-SA 
Aquapôle INRAE       
64310 Saint Pée sur Nivelle 
Tel : 05 59 51 59 84 
e-mail : 
valerie.bolliet@inrae.fr ; frederic.lange@inrae.fr 
  
Objet : Demande d’autorisation de prélèvements de civelles à des fins scientifiques 
        

 
 Saint Pée sur Nivelle, le 25 août 2024 

 
A qui de droit, 

Dans le cadre d’un suivi annuel et saisonnier long terme, nous prélevons plusieurs fois dans la saison des 
civelles à Moliets et à Urt. Chaque individu est pesé, mesuré et son stade de développement identifié afin de 
renseigner une base de données pour un suivi long terme sur la qualité énergétique des civelles. Les 
échantillons sont également congelés individuellement afin de constituer une banque d’échantillons 
permettant, à postériori, de suivre l’évolution temporelle de différents paramètres biologiques et/ou de 
contamination. Afin de poursuivre ce suivi, nous sollicitons auprès de vos services une autorisation de pêche 
scientifique sur les sites de Moliets et de Urt pour la saison 2024-2025 (3 à 6 prélèvements d’environ 80 
civelles (environ 20g) entre octobre et mai). 

Nous avons par ailleurs comme objectif de poursuivre nos travaux sur la variabilité génétique des civelles 
migrantes et non migrantes car le développement de la génomique des populations et le séquençage du 
génome de l’anguille ouvrent des perspectives nouvelles pour identifier les zones du génome éventuellement 
impliquées dans la migration. Les travaux effectués en 2023/2024 sont prometteurs et si nous avons les 
financements pour les poursuivre en 2025, nous souhaiterions prélever à Moliets 800 individus (environ 240g) 
à l’automne et au printemps.  Ce nombre d’individus dépend des études de puissance pour ce type d’analyses.  

Il est à ce stade difficile de prévoir exactement le mois de capture des civelles pour les expérimentations car 
cela dépendra de différents facteurs (météo, efficacité des pêches, résultats des tests préliminaires…). 
Néanmoins, nous nous engageons à vous communiquer par mail au préalable, le lieu et la date de chaque 
pêche ainsi que le nombre de civelles à capturer.  
Les pêcheurs seront tous membres de l’Aquapôle INRAE de Saint Pée sur Nivelle. 
 
 Dans l’attente d’une réponse que nous espérons favorable de votre part, je vous prie de recevoir 
l’expression de mes sentiments les meilleurs.  
 
 
         Valérie Bolliet 
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté du 10 décembre 2024
n° 494 rendant obligatoire la délibération n° 04-2024 du 10 septembre 2024 du comité régional de la

conchyliculture Arcachon Aquitaine 

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024, portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional de la mer
Sud-Atlantique ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 5 septembre 2024 portant subdélégation de
signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional
de la mer Sud Atlantique ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil du comité régional de la conchyliculture Arcachon Aqui-
taine ont adopté le 10 septembre 2024 la délibération n° 04-2024 relative à la création du comité de
banc du Mimbeau.

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 04-2024 du 10 septembre 2024 du comité régional de la conchylicul-
ture Arcachon Aquitaine portant création du comité de banc du Mimbeau, annexée au présent arrêté,
est adoptée.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent ar-
rêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

3 rue Fondaudège- CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de 
Laurent COURGEON 
laurent.courgeon 
Date : 2024.12.10 16:20:31 
+01'00'
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté du 10 décembre 2024 
n°496 rendant obligatoire la délibération n°06-2024 du 14 octobre 2024 du comité régional de la

conchyliculture Arcachon Aquitaine 

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024, portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional de la mer
Sud-Atlantique ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 5 septembre 2024 portant subdélégation de
signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional
de la mer Sud Atlantique ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil du comité régional de la conchyliculture Arcachon Aqui-
taine ont adopté le 14 octobre 2024 la délibération n° 06-2024 relative à la modification du périmètre
du comité de banc du Mimbeau .

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 06-2024 du 14 octobre 2024 du comité régional de la conchylicul-
ture Arcachon Aquitaine portant modification du périmètre du comité de banc du Mimbeau, annexée
au présent arrêté, est rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent ar-
rêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

3 rue Fondaudège- CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de 
Laurent COURGEON 
laurent.courgeon 
Date : 2024.12.10 16:23:44 
+01'00'
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